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n° 94 426 du 21 décembre 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 juillet 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 juin 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 5 novembre 2012.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. NTAMPAKA loco Me F.A.

NIANG, avocat, et A.E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique malinké, de

religion musulmane et originaire de Conakry (Guinée). A l’appui de votre demande d’asile, vous

invoquez les faits suivants. Vous étiez femme au foyer et résidiez dans la commune de Ratoma à

Conakry. A l’âge de 15 ans, vous avez découvert votre homosexualité. Le 05 mars 1999, vous avez été

mariée religieusement et par la force à un homme plus âgé que vous. Vous avez eu deux enfants de ce

mariage. Votre mari vous battait et vous violait régulièrement. En 2007, vos parents ont pris la garde de

vos enfants en raison des difficultés rencontrées dans votre ménage. Toujours en 2007, vous avez fait

la rencontre de [M.K.] et vous avez commencé une relation amoureuse avec elle. Le 04 septembre
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2011, profitant d’une absence de votre mari, vous avez invité votre petite amie à votre domicile et vous

avez eu des rapports intimes avec celle-ci. Votre mari vous a alors surprise dans votre chambre. Vous

avez été frappée, mais vous êtes parvenues à prendre la fuite et vous avez trouvé refuge chez votre

petite amie. Trois jours plus tard, votre soeur a été suivie par votre mari et il vous a retrouvée chez votre

petite amie. Ce dernier a saccagé le domicile de votre compagne et vous êtes parvenues à prendre la

fuite. Vous avez trouvé refuge chez l’un de vos amis qui vous a ensuite emmenée à Forécariah, où vous

êtes restée jusqu’au jour de votre départ du pays. Vous avez donc fui la Guinée, le 13 décembre 2011,

à bord d’un avion munie de documents d’emprunt et en compagnie d’un passeur pour arriver en

Belgique le lendemain. Vous avez introduit votre demande d’asile auprès de l’Office des étrangers le

même jour.

En cas de retour dans votre pays, vous craignez que votre mari et votre père vous tuent, car vous êtes

lesbienne et qu'ils sont honnis.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un

risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Ainsi, bon nombre d’éléments permettent au Commissariat général de remettre en cause la relation

homosexuelle que vous avez entretenue en Guinée, les faits ayant entraîné votre fuite du pays, votre

homosexualité et le caractère forcé de votre mariage et, partant les craintes de persécutions que vous

reliez à l’ensemble de ces faits. En effet, vous avez déclaré avoir vécu une relation amoureuse de plus

de quatre années avec [M.K.] (voir audition du 01/02/12 p.20). Toutefois, interrogée sur votre partenaire

qui est la première et unique femme avec laquelle vous avez eu une relation amoureuse et sexuelle,

vous n’avez pu donner aucun détail qui puisse persuader le Commissariat général de l’existence

effective d’une telle relation. Certes, vous avez été à même de donner quelques éléments ponctuels sur

cette femme tels que : sa date de naissance, sa profession, sa description physique, ses goûts

musicaux, les endroits où elle aime sortir, son tempérament, sa nationalité, son ethnie, sa fratrie, sa

religion, son église, la description de son logement, les études réalisées, le nom de ses deux collègues,

la marque de sa voiture, la langue qu’elle parle et ses hobbies (idem p.16, 17, 18 et 19). Or ce genre de

détails peuvent-être inspirés de n’importe quelle personne avec laquelle vous étiez en contact en

Guinée. Qui plus est, vous avez déclaré lors de votre première audition que les parents de cette femme

se prénomment Pascal et Mariam et que son frère s’appelle Jean (idem p.16). Durant votre seconde

audition, vous avez déclaré que ses parents s’appellent [J.]et [M.] et que ne plus savoir comment

s’appelle son frère (voir audition du 08/06/12 p.7). Confrontée à ces contradictions, vous n’avez fourni

aucune explication pertinente en déclarant être stressée et avoir du souci (idem p.7). De plus, vous

n’avez pas convaincu le Commissariat général de l’existence de la relation amoureuse que vous auriez

entretenue avec cette femme. En effet, amenée à plusieurs reprises à donner des anecdotes survenues

durant votre relation longue de quatre ans (en vous donnant des exemples précis), vous vous êtes

contentée de parler du problème ayant entraîné votre fuite, qu’elle vous remontait le moral, de vos

rapports sexuels et que vous faisiez beaucoup de choses ensemble (voir audition du 01/02/12 p.19).

Invitée à nouveau durant votre seconde audition à parler d’évènements marquants et précis rencontrés

durant votre relation, vous vous êtes montrée à nouveau inconsistante en expliquant que vous faisiez du

shopping, que vous alliez en bord de mer, que vous écoutiez de la musique, que vous alliez à des

mariages, que vous meniez vos vies respectives, qu’elle vous rendait heureuse et qu’actuellement elle

vous manque (voir audition du 08/06/12 p.8). A cela s’ajoute que lorsqu’il vous a été demandé qu’elles

étaient vos occupations communes, vous vous êtes limitée à parler de rapports sexuels (voir audition du

01/02/12 p.21). Le Commissariat général est d’avis que cette contradiction entame la crédibilité de

l’effectivité de cette relation et, que vos réponses, de par leur inconsistance, ne reflètent nullement une

impression de vécu et qu’elles rendent vos déclarations relatives à votre seule et unique relation

homosexuelle non crédibles.

Quant aux faits ayant entraîné votre fuite du pays, plusieurs contradictions et autre incohérence

permettent au Commissariat général de remettre en cause leur effectivité. Ainsi, vous avez déclaré

durant votre première audition que le 04 septembre 2011 vous avez été surprises durant un acte sexuel

par votre mari et que c’était la première fois que votre petite amie venait à votre domicile (voir audition
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du 01/02/12 pp.9-11). Lors de votre seconde audition, vous avez déclaré qu’elle était venue à plusieurs

reprises à votre domicile auparavant (voir audition du 08/06/12 p.7). Confrontée à cette contradiction,

vous n’avez pas convaincu le Commissariat général en expliquant que c’était la première fois que votre

mari vous voyait ensemble (idem p.7). Qui plus est, le récit de votre fuite en ce jour est pour le moins

incohérent, dans la mesure où vous avez déclaré être parvenue à fuir d’une pièce nue alors que vous

avez été surprise en pleine intimité par deux personne qui vous frappaient (voir audition du 01/02/12

p.9, 10, 11 et 12). Devant l’étonnement de l’Officier de protection quant au déroulement cette fuite, vous

n’avez pu fournir d’explication convaincante en arguant qu’il était en train de vous mordre et qu’ensuite

la femme qui l’accompagnait vous a aidée (idem p.12). Ensuite, vous avez déclaré que votre mari vous

a retrouvée chez votre petite amie trois jours après le 04 septembre 2011 et que vous vous souvenez

que c’était un vendredi (vous avez confirmé vos déclarations par la suite) (idem p.10, 12 et 22). Or, le

troisième jour après le 04 septembre 2011 s’avère être un mercredi. Confrontée à cet état de fait, vous

n’avez apporté aucune explication en avançant le fait que vous étiez embrouillée et que vous aviez du

souci à l’époque (idem p.22). Mais encore, vous avez déclaré dans un premier temps avoir été frappée

par votre mari lorsqu’il vous a retrouvée au domicile de votre petite amie (idem p.10). Pour dans second

temps déclarer que vous avez pris la fuite dès que vous avez entendu du bruit, sans même avoir vu

votre mari (idem p.12). Confrontée à cette nouvelle contradiction, vous n’avez pas été en mesure

d’apporter des éléments en mesure d’emporter la conviction du Commissariat général arguant ne pas

voir dit que vous aviez été battue ce jour-là (idem p.13). Le faisceau de ces éléments hypothèquent la

crédibilité des faits ayant entraîné la fuite de votre pays d’origine.

D’autres éléments permettent au Commissariat général de remettre en cause votre cheminement

personnel dans la découverte de votre homosexualité. En effet, outre le fait que l’unique relation

homosexuelle vous avez connue en Guinée a été largement remise en cause ci-dessus, relevons que

vous avez déclaré avoir pris conscience de votre homosexualité à l’âge de 15 ans sans pourvoir

expliciter clairement le contexte de cette prise de conscience (voir audition du 01/02/12 p.3 et du

08/06/12 p.3 et 4). Ainsi, vous vous êtes limitée à dire que vous n’aimez pas les hommes (ils vous

énervent) et que vous faisiez des rêves homosexuels érotiques (idem). Invitée à de multiples reprises à

vous étendre sur votre prise de conscience, vous ne vous êtes guère montrée loquace et consistante en

expliquant ressentir des sentiments pour les femmes, que vous avez du plaisir en leur compagnie, que

vous souffriez de cette attirance, que c’est quelque chose en vous et que vous rêviez de femme (voir

audition du 08/06/12 p.3 et 4). Enfin, il vous a été demandé ce que représente l’homosexualité pour

vous, mais la réponse que vous avez fournie est stéréotypée dans la mesure où vous n’avez parlé que

du plaisir sexuel (idem p.6). En conséquence, il vous a été expliqué que l’homosexualité ne se résume

pas qu’à l’aspect sexuel, mais vous ne vous êtes montrée guère plus convaincante puisque vous avez

uniquement expliqué que vous sentiez bien avec les femmes et que vous vous énerviez avec les

hommes (idem p.6). En conclusion, ces propos inconsistants ne convaiquent pas le Commissariat

général de votre cheminement personnel.

Quand bien elle ne serait pas remise en question, il ressort de l’information objective en notre

possession (dont copie est versée au dossier administratif – farde "informations pays" – SRB « Guinée –

L’homosexualité » de décembre 2009 update du 26/08/2010) que si l’acte homosexuel est puni par le

code pénal guinéen, le fait d’être homosexuel n’est pas poursuivi pénalement. De plus, aucune

poursuite au niveau judiciaire n’a été relevée du simple fait d’être homosexuel et rien n’indique dans le

contexte actuel du pays qu’il y aurait une volonté réelle des autorités à poursuivre les homosexuels. De

façon générale, les recherches effectuées ne témoignent pas d’une répression directe des autorités

mais plutôt de la société, de l’entourage, de la famille, de l’opinion publique. Si donc le climat social et

légal qui prévaut en Guinée doit appeler à une certaine prudence dans l’examen des demandes de

protection internationale basées sur l’homosexualité affirmée du demandeur, il n’en reste pas moins

qu’elle ne dispense nullement le demandeur d’étayer ses propos de manière crédible, personnelle et

convaincante quant à la réalité des craintes exprimées. Or, tel n’est pas le cas en espèce puisqu’il ne

ressort pas de vos propos et des éléments versés au dossier que vous ayez une crainte d’être

persécutée ou d’encourir un risque réel d’atteintes graves. En conclusion, le Commissariat général ne

dispose d'aucun élément permettant de conclure que les homosexuels sont, à l'heure actuelle, victime

en Guinée de persécutions dont la gravité atteindrait un degré tel que toute personne homosexuelle et

originaire de ce pays a des raisons de craindre d'être persécutée ou encourt un risque réel d'atteintes

graves en raison de son orientation sexuelle ou de sa relation avec un partenaire de même sexe.

Soulignons que la question quant aux craintes que vous éprouvez en cas de retour dans votre pays

d’origine vous a été posée à plusieurs reprises et que vous n’avez invoqué que votre homosexualité

comme élément constitutif d’une crainte de persécutions au sens de la convention de Genève de 1951
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(voir audition du 01/02/12 p.9 et 29 ; audition du 08/06/12 p.18). Toutefois, vous avez évoqué durant vos

auditions un mariage forcé avec un homme âgé de 69 ans (voir audition du 01/02/12 p.9). Or, ce

mariage avec un homme d’âge avancé n’est pas tenu pour établi au vue de vos déclarations quant à

celui-ci. En effet, vos assertions dans leur ensemble sont manifestement dénuées de toute crédibilité.

De plus, vous avez déclaré avoir été mariée de force en 1999 avec un homme âgé de 69 ans (idem p.9

et 25). Mais dans le questionnaire de composition familiale que vous avez rempli par votre propres

moyens, vous avez indiqué que cet homme est né en 1969 (voir dossier administratif – Composition

familiale CGRA – 4. Conjoint). Confrontée à l’état de fait que cet homme atteindra l’âge de 69 ans en

2038, vos explications, selon lesquelles ils se sont peut-être trompés au centre, ne sont pas

convaincantes dans la mesure où l’ensemble des autres informations sont correctes (idem p.14 et 15).

Mais encore, vous avez déclaré être issue d’une famille très religieuse dans laquelle le père choisi les

maris de ses filles, mais hormis la pratique quotidienne des cinq prières, la pratique du ramadan, le port

d’une tenue vestimentaire prescrite par l’islam, l’interdiction de sortir pour les femmes et l’interdiction du

tabac, de l’alcool et des sorties, vous êtes restée à défaut d’expliquer en quoi votre famille serait très

religieuse (voir audition du 08/06/12 p.11). En outre, il n’est pas cohérent que vous appreniez le jour de

votre mariage que vous deviez l’être (sans vous en rendre compte auparavant), alors qu’il s’agit d’un

évènement nécessitant des préparatifs importants et étalés dans le temps (idem p.12 et 13). De plus,

vous n’avez pas été en mesure d’expliquer pourquoi votre père vous a choisi un homme de cet âge et

quel bénéfice votre famille pouvait tirer de ce mariage forcé, et vous ne vous êtes pas renseigné sur ces

points (idem p.13). Enfin, vos propos quant à votre vécu de douze année d’un mariage dont vous ne

vouliez pas et sur l’homme en question ne correspondent pas à ceux d’une personne ayant vécu

pareille situation. En effet, mis à part sa profession, les noms de ses parents, qu’il est timide, qu’il lit le

coran et qu’il voyageait de temps en temps, vous n’avez pu donner aucun détails sur cet homme (idem

p.15). Et concernant votre vécu de ce mariage, vous avez été guère consistante en expliquant

uniquement les dates de naissances de vos enfants, que vous vous occupiez d’eux et que vos parents

les ont accueillis suite à vos rapports conjugaux houleux (idem p.15 et 16). Pour ces raisons, ce

mariage forcé ne peut être tenu pour établi.

Enfin relevons que vous avez déclaré craindre que vos petites filles se fassent exciser en Guinée,

toutefois le Commissariat général est dans l’impossibilité de fournir une protection internationale à vos

enfants se trouvant sur le territoire guinéen (idem p.17).

Quant au document que vous avez déposé, à savoir un certificat médical attestant de votre excision de

type 2 (voir farde inventaire – document n°1), il ne permet pas de renverser le sens de la présente

décision. En effet, il se contente d’attester des mutilations génitales dont vous avez été victime.

En ce qui concerne la situation actuelle prévalant en Guinée, les différentes sources d’information

consultées s’accordent à dire que depuis la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles de

2010, la situation sécuritaire s’est améliorée, même si des tensions politiques sont toujours palpables.

Le blocage du dialogue entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition en est la parfaite

illustration. Il faut également rappeler les violations des droits de l’homme commises par les forces de

sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique.

La Guinée a donc été confrontée en 2011 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.

Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient

réunies pour achever la période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un

climat apaisé. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 ».

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation

des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement

et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), et des articles 2 et

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle allègue

également « la motivation inexacte ou contradictoire ».

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande à titre principal de réformer la

décision entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le

bénéfice de la protection subsidiaire.

4. L’observation préalable

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New-York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »). Le Conseil examinera

donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces dispositions.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué, afférents à l’absence de crédibilité du récit de

la requérante relatif à son homosexualité et son mariage forcé ainsi qu’aux craintes qu’elle invoque à

l’égard de ses filles, se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et suffisent à

motiver la décision de la partie défenderesse. Le Conseil observe également que la partie requérante

n’avance, dans sa requête, aucun élément de nature à énerver les motifs précités de l’acte attaqué ou à

établir qu’il existe dans son chef une crainte fondée de persécution.

5.3.1. Contrairement à ce qu’invoque la partie requérante, le Conseil estime que la partie défenderesse

a procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations de la requérante et de la pièce qu’elle

dépose à l’appui de sa demande, lesquelles ont été prises en considération et analysées à la lumière de

l’ensemble des éléments du dossier administratif. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de

convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les
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conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la requérante

et la pièce qu’elle exhibe ne sont pas, au vu des griefs précités de la décision entreprise, de nature à

convaincre le Conseil qu’elle relate des faits réellement vécus.

5.3.1. Le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce qu’elle souligne les graves lacunes, contradictions

et invraisemblances ressortant des propos tenus par la requérante à l’égard de l’identité des parents de

sa maîtresse alléguée, des anecdotes sur leur relation et de leurs occupations communes, des

circonstances dans lesquelles son époux aurait découvert son homosexualité, du jour et des

circonstances dans lesquelles son mari l’aurait retrouvée chez sa maîtresse, et de la manière dont elle

aurait pris conscience de son orientation sexuelle, lesquelles empêchent le Conseil de tenir pour établie

l’homosexualité alléguée de la requérante.

5.3.2. Le Conseil estime comme particulièrement pertinents les motifs de la décision attaquée mettant

en exergue les propos manifestement évasifs et peu vraisemblables de la requérante à l’égard de la

façon dont elle aurait été mise au courant de son mariage forcé, et des raisons qui auraient poussé son

père à choisir un homme d’un âge aussi avancé. Par ailleurs, l’indigence des déclarations de la

requérante au sujet de son mari et de sa vie durant son mariage ne permettent pas davantage de

convaincre le Conseil de la réalité du mariage forcé invoqué par la requérante à l’appui de sa demande.

5.3.3. En ce qui concerne la crainte de la requérante relative à une excision éventuelle de ses filles

restées en Guinée, le Conseil relève que la partie requérante n’apporte aucun élément lui permettant de

s’assurer de l’existence de ces dernières ni de ce qu’elle n’auraient pas déjà été excisées. Cela étant,

même à supposer les faits que la requérante invoque à cet égard comme établis, le Conseil juge que la

partie défenderesse a estimé à juste titre qu’elle n’était pas à même d’analyser cette crainte ni

d’octroyer une protection, dès lors que ces enfants ne se trouvent pas sur le territoire belge.

5.3.4. En termes de requête, la partie requérante tente en substance de minimiser l’importance des

invraisemblances et imprécisions précitées sans pour autant apporter le moindre argument ou élément

susceptible d’énerver ces constats. Ces incohérences et lacunes ne peuvent par ailleurs aucunement se

justifier par la circonstance que la requérante aurait « du mal à comprendre » les questions qui lui ont

été posées par l’Officier de protection lors de ses différentes auditions, par son niveau d’éducation, par

le fait qu’elle soit excisée, par la circonstance qu’elle aurait été forcée à se marier ou qu’elle serait issue

d’une famille croyante. Le Conseil estime qu’une personne placée dans les mêmes circonstances que

celles invoquées par la requérante aurait été capable de répondre correctement aux questions

élémentaires posées par la partie défenderesse. Les carences et incohérences de la partie requérante

sont telles que le Commissaire général a légitimement pu conclure que les faits qu’elle invoque à

l’origine de ses craintes ne sont aucunement établis.

5.3.5. En ce que la partie requérante affirme que « la requérante ne se reconnaît pas dans les propos

qui lui sont prêtés » (requête, p. 5), la Conseil rappelle que la requérante est libre de prouver que ses

propos n’ont pas été correctement reproduits par le Commissaire général, mais il ne suffit pas d’affirmer

simplement que c’est le cas. L’agent traitant n’a aucun intérêt personnel à ce que les déclarations du

demandeur d’asile soient retranscrites de manière inexacte. Jusqu’à preuve du contraire, les rapports

d’audition, tel que résumés dans la décision contestée, sont présumés correspondre à ce que la

requérante a effectivement déclaré. Or, en l’espèce, la partie requérante n’a pas fourni la preuve du

contraire.

5.3.6. Les faits n’étant pas établis, il n’y a pas lieu de faire application de l’article 57/7 bis de la loi du 15

décembre 1980 tel qu’invoqué en termes de requête. À propos de la demande d’octroi du bénéfice du

doute, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (ci-après

dénommé HCR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît

crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au

regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979,

réédition, 1992, § 196 - ci-après dénommé Guide des procédures et critères) et précise que le

« bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été

réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur » (Ibidem, § 204). Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement

pas remplies, comme il ressort des développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu

d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.
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5.3.7. Enfin, le Conseil rejoint le motif de la partie défenderesse en ce qu’elle estime que le document

médical déposé à l’appui de la demande de la requérante n’est pas susceptible de fonder les craintes

qu’elle allègue. Par ailleurs, en termes de requête, la partie requérante ne conteste pas sérieusement ce

motif.

5.4. Ces motifs sont pertinents et suffisent à conclure que la partie requérante n’établit pas qu’elle a

quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la

Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Cette constatation rend inutile un examen des

autres motifs de l’acte attaqué et des moyens de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

6.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.3. La décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la

partie requérante ne permet pas de conclure à l’existence d’une situation de violence aveugle en cas de

conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. La partie requérante ne

conteste pas cette analyse et ne produit aucun élément susceptible d’indiquer qu’un changement serait

intervenu à cet égard dans son pays. En tout état de cause, au vu des informations fournies par la partie

défenderesse et en l’absence de toute information susceptible de contredire les constatations faites par

le Commissaire général concernant la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la

partie requérante, il apparaît que ce dernier a légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle

en cas de conflit armé dans ce pays. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4,

§ 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 font en conséquence défaut.

6.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux mille douze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. BRICHET, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. BRICHET C. ANTOINE


